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Au vu des orages annoncés ce week-end, nous conseillons aux personnes qui habitent ou 
sont toujours présentes au sein des quartiers sinistrés lors des inondations des 14 et 15 
juillet, d’adopter, à partir de ce samedi 24 juillet 11 heures jusqu’au dimanche 25 
juillet 13 heures, une attitude prudente.  
 
Toute personne ayant la possibilité de résider en dehors de la zone sinistrée durant cette 
période est invitée à le faire. 
 
Pour les personnes qui doivent rester chez elle, il est également conseillé de rester à 
l’écoute des médias officiels et de gagner l’étage si la situation se dégrade.  
 
Il est conseillé de, notamment, monter tous les objets de valeur à l’étage. 
 
Il importe de mettre en sécurité (sur les hauteurs) les véhicules stationnés sur la voirie. 
 
En tout état de cause, la présence en voirie ou dans les espaces publics est fortement 
déconseillée.  
 
Toute attitude prudente qui consisterait à ne pas fréquenter les zones à risques est 
évidemment la bienvenue. 
 
Numéro d’urgence 112 pour urgence vitale et 1722 urgence non vitale. 
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